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CHAPTER C-34

Criminal Prosecution Expenses Act

Chapter Outline

Table of fees and allowances  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1, 2

1 The fees and allowances payable for necessary ser-
vices rendered on behalf of the prosecution in the trial of
indictable offences tried under Part XVI or XVII of the
Criminal Code or at a preliminary hearing under Part XV
of the Criminal Code shall be according to the Table of
Fees and Allowances prescribed by the Lieutenant-
Governor in Council. 

R.S., c.51, s.2; 1955, c.41, s.1; 1973, c.74, s.24.

2 The Lieutenant-Governor in Council may prescribe a
Table of Fees and Allowances payable under this Act.

1973, c.74, s.24.

N.B. This Act is consolidated to September 30, 2002.

CHAPITRE C-34

Loi sur les frais de poursuites criminelles

Sommaire

Barème des honoraires et indemnités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1, 2

1 Les honoraires et indemnités payables en contrepartie
des services nécessaires rendus au nom de la poursuite
lors de l’instruction d’actes criminels en application des
Parties XVI ou XVII du Code criminel ou lors d’une en-
quête préliminaire tenue en application de la Partie XV du
Code criminel sont ceux qui sont indiqués au barème des
honoraires et indemnités prescrit par le lieutenant-
gouverneur en conseil. 

S.R., c.51, art.2; 1955, c.41, art.1; 1973, c.74, art.24.

2 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut prescrire un
barème des honoraires et indemnités payables en applica-
tion de la présente loi.

1973, c.74, art.24.

N.B. La présente loi est refondue au 30 septembre 2002.
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